
COMMUNE DE COULAURES  SÉANCE DU 15 AVRIL 2025 

 

     

 

L’an deux mille vingt-cinq, le 15 avril 2025, 
 

Un Conseil Municipal s’est réuni en son lieu habituel, sous la présidence de Mme le Maire. 

 

Date de convocation : 10 avril 2025 

 

Secrétaire de séance : Christophe ALLARD 

 

Heure d’ouverture de la séance : 19H00 

 

Nombre de membres : 

 

 

  

               

1) Approbation du compte rendu du Conseil municipal du 15 avril 2025 – Délibération. 
 

    Mme le Maire invite l'assemblée à approuver le compte rendu du Conseil municipal du 15 avril   
    2025. 

Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, à l'unanimité de ses membres, approuve ce 
compte rendu. 
 

 
2) Demande de subvention de la FNATH – Délibération. 
 

 Mme le Maire présente la demande de subvention de la FNATH. 

 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l'unanimité de ses membres, refuse de verser une 

subvention à la FNATH et autorise Mme le Maire à signer toutes les pièces se rapportant à ce 

dossier. 

 

3) Demande de subvention de la Fédération des secouristes français de la Croix 
Blanche– Délibération. 
 

Mme le Maire présente la demande de subvention de la Fédération des secouristes français 
de la Croix Blanche. 

 

        Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à la majorité de ses membres (1 contre),  

       accepte de verser une subvention d’un montant de 50 € à la Fédération des secouristes  

       français de la Croix Blanche et autorise Mme le Maire à signer toutes les pièces se rapportant  

      à ce dossier. 

Présents : Corinne DUCROCQ, Evelyne CASTELAIN, Jean Marie 

RUIZ, Francis VALENTIN, Christophe ALLARD, Dominique 

JOUSSE, Philippe GALLET, Kornélius GOUDAPPEL, Marie 

Christine SAUMANDE, Jean François THOMASSON, Christian 

BERTRAND,  

Absents excusés : Hélène KOU, Yohan MARECHAL 

En exercice : 13 

Présents : 11 

Votant : 13 

Pouvoir : 02 
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4) Demande de subvention de l’association française des sclérosés en plaque – 
Délibération. 
 

Mme le Maire présente la demande de subvention de l’association des sclérosés en plaque. 
 

        Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité de ses membres, refuse          

       de verser une subvention à l’association des sclérosés en plaque et autorise Mme le Maire à 

       signer toutes les pièces se rapportant à ce dossier. 

 

5) Demande de subvention de l’association « SOS Chats libres » – Délibération. 
 

Mme le Maire présente la demande de subvention de l’association « SOS Chats libres. 
 

        Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité de ses membres, refuse          

        de verser une subvention à l’association « SOS Chats libres » et autorise Mme le Maire à        

        signer toutes les pièces se rapportant à ce dossier. 

 

6) Demande de subvention de l’association AAPPMA – Délibération. 
 

Mme le Maire présente la demande de subvention de l’association AAPMA. 
 

        Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité de ses membres, accepte         

        de verser une subvention d’un montant de 100 € à l’association AAPMA et autorise Mme le 

        Maire à signer tout acte et engager toute procédure permettant de donner suite à la présente 

       délibération. 

 

7) Demande de subvention de l’association de devoir de mémoire de nos anciens morts 
pour la France (Comité Isle Loue Auvezère – Clairvivre) – Délibération. 
 

Mme le Maire présente la demande de subvention de l’association de devoir de mémoire de 
nos anciens morts pour la France Comité Isle Loue Auvezère – Clairvivre. 

 

        Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité de ses membres, refuse          

        de verser une subvention à l’association de devoir de mémoire de nos anciens morts pour la 

        France (Comité Isle Loue Auvezère – Clairvivre) et autorise Mme le Maire à signer toutes les 

        pièces se rapportant à ce dossier. 

 

8) Demande de subvention du Comité de Périgueux du Souvenir français – Délibération. 
 

Mme le Maire présente la demande de subvention du Comité de Périgueux du Souvenir 
français.  

 

       Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité de ses membres, refuse          

        de verser une subvention à l’association du Comité de Périgueux du Souvenir français et  

        autorise Mme le Maire à signer toutes les pièces se rapportant à ce dossier. 

 

9) Demande de subvention de l’association de citoyens contre les déserts médicaux – 
Délibération. 
 

Mme le Maire présente la demande de subvention de l’association de citoyens contre les 
déserts médicaux. 
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        Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité de ses membres, refuse          

        de verser une subvention à l’association de citoyens contre les déserts           

        médicaux et autorise Mme le Maire à signer toutes les pièces se rapportant à ce dossier. 

 

10) Demande de subvention du centre d’information sur les droits des femmes et des 
familles – Délibération. 
 

Mme le Maire présente la demande de subvention du centre d’information sur les droits des 
femmes et des familles. 

 

        Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité de ses membres, refuse          

        de verser une subvention au centre d’information sur les droits des femmes et des familles et 

        autorise Mme le Maire à signer tout acte et engager toute procédure permettant                  

        de donner suite à la présente délibération. 

 

11) Remboursement à un élu d’une facture pour l’abonnement du compte « exchange » de 
la mairie – Délibération. 

 
Mme le Maire demande le remboursement à un élu pour le paiement d’une facture d’un 
montant de 57.07 € TTC pour l’abonnement du compte « exchange » de la mairie. 

 

        Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité de ses membres, accepte          

        de rembourser à un élu le remboursement d’une facture d’un montant de 57,07 € et           

         autorise Mme le Maire à signer toutes les pièces se rapportant à ce dossier. 

 

12) Clôture de la régie cantine – Délibération. 
 
Annulation de cette délibération car cette décision a déjà été prise en 2022 sous le numéro 
2022/07-49. 

 

13) Actualisation des statuts et du règlement intérieur du SMOSS de Thiviers – 
Délibération. 

 

        La commune adhère au Syndicat Mixte d’Organisation et de Sécurisation Scolaire de  

       THIVIERS (SMOSS). 

 

        Mme le Maire informe, les membres du Conseil municipal que le Comité syndical du SMOSS   

        de Thiviers a délibéré la 31 mars 2025 sur l’actualisation de ses statuts et son règlement                       

        intérieur, et en donne lecture. 

 

Elle précise qu’en vertu de l’article L5211-20 du CGCT ‘Code Général des Collectivités 

Territoriales) cette décision doit être soumise à l’avis des communes membres dans un délai 

de 3 mois à compter de la notification de décision. 

 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité de ses membres, accepte 

l’actualisation des statuts et du règlement intérieur du SMOSS de THIVIERS telle qu’adoptée 

par son assemblée le 31 mars 2025 et autorise Mme le Maire à signer toutes les pièces se 

rapportant à ce dossier. 
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14) Lancement de la procédure de cession d’une portion de chemin rural sis au lieu-dit : 
« Route de la Reille » – Délibération. 

 

                      Mme le Maire informe l’assemblée délibérante que cette délibération est remise au prochain  
       Conseil municipal (demande d’informations supplémentaires).  

 

15) Validation de la délibération n° 2025/02-29 concernant la modification des conditions 
d’attribution du régime indemnitaire RIFSEEP, après passage au Comité Social 
Territorial – Délibération. 

 

          Mme le Maire demande au Conseil municipal la validation du projet de délibération n°  

          2025/02-29 suite à l’acceptation par le Comité Social Territorial, le 28 mars dernier, de           

          la demande de modification d’attribution du régime indemnitaire du RIFSEEP.  

 Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité de ses membres, accepte la 

validation de la délibération n° 2025/02-09 pour la demande de modification d’attribution du 

régime indemnitaire du RIFSEEP et autorise Mme le Maire à signer toutes les pièces se 

rapportant à ce dossier. 

 
16) Présentation des installations et des agencements nécessaires pour l’usage de la 

guinguette – Délibération. 
 

          Cette délibération est reportée à un prochain Conseil municipal, un délai de réflexion         
         est nécessaire pour amener ce projet à bien. 
 

17) Vote des taux d’imposition des taxes directes locales pour l’année 2025 – Délibération. 
 

           Mme le Maire présente l’état de notification des taux d’imposition 1259, elle propose de ne pas 

         augmenter les impôts ; ainsi, les taux d’imposition seront reconduits comme l’an passé. 

           Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité de ses membres présents décide 

          de reconduire les taux d’imposition de 2024 en 2025 soit :  

- Taxe foncière sur les propriétés bâties : 42,65 % 

- Taxe foncière sur les propriétés non-bâties : 87.29 % 

- Taxe d’habitation : 9,29 % 

           et autorise Mme le Maire à signer toutes les pièces se rapportant à ce dossier. 

 

18) Compte Financier Unique Budget Principal (CFU 2024) – Délibération. 
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19) Affectation du résultat Budget Principal – Délibération. 

 

 

20) Budget Primitif 2025 Budget principal – Délibération. 
 

Mme le Maire, après avoir distribué le budget prévisionnel sur papier à tous les conseillers, 
procède à la présentation de ce budget, chapitre par chapitre. 

 
Il en ressort :  

• Section de fonctionnement équilibrée en dépenses et en recettes ; 1 009 804,13 € 

• Section d’investissement équilibrée en dépenses et en recettes :    1 093 750,68 € 

 
Après avoir entendu les sommes énoncées en sections de fonctionnement et 

d’investissement, le Conseil municipal décide à l’unanimité de ses membres présents, 

d’approuver le budget principal de la commune pour l’exercice 2025 et autorise Mme le Maire 

à signer tout acte et engager toute procédure permettant de donner suite à la présente 

délibération. 
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21) Compte Financier Unique Budget Annexe (CFU 2024) – Délibération. 

 

22) Affectation du résultat Budget Annexe – Délibération. 
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23) Budget Primitif 2025 Budget Annexe  – Délibération. 
 

Mme le Maire, après avoir distribué le budget prévisionnel sur papier à tous les conseillers, 
procède à la présentation de ce budget, article par article. 

 
Il en ressort :  

• Section de fonctionnement en dépenses :   12 734 ,07€ 

• Section de fonctionnement en recettes :      12 734,07 € 

• Section d’investissement en dépenses :        5 498,03 € 

• Section d’investissement en recettes :           5 498,03 € 

 
Après avoir entendu les sommes énoncées en sections de fonctionnement et 

d’investissement, le Conseil municipal décide à l’unanimité de ses membres présents, 

d’approuver le budget annexe (Multiple rural) de la commune pour l’exercice 2025 et autorise 

Mme le Maire à signer toutes les pièces se rapportant à ce dossier. 

 

 

 

      Fin de séance : 22h00 
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                 Récapitulatif des délibérations prises lors de la séance 
           du 15 avril 2025  

 
 
 

2025/04 - 45 : Approbation du compte rendu du Conseil municipal du 15 avril 2025 – 
Délibération. 

 
     2025/04-46 : Demande de subvention de la FNATH – Délibération. 

 
2025/04-47 : Demande de subvention de la Fédération des secouristes français de la 
Croix Blanche– Délibération. 

 
2025/04-48 : Demande de subvention de l’association française des sclérosés en plaque 
– Délibération. 

 
2025/04-49 : Demande de subvention de l’association « SOS Chats libres » – 
Délibération. 

 
  2025/04-50 : Demande de subvention de l’association AAPPMA – Délibération. 

 

2025/04-51 : Demande de subvention de l’association de devoir de mémoire de nos 
anciens morts pour la France (Comité Isle Loue Auvezère – Clairvivre) – Délibération. 

 
2025/04-52 : Demande de subvention du Comité de Périgueux du Souvenir français – 
Délibération. 

 

2025/04-53 : Demande de subvention de l’association de citoyens contre les déserts 
médicaux – Délibération. 

 
2025/04-54 : Demande de subvention du centre d’information sur les droits des femmes 
et des familles – Délibération. 

 
2025/04-55 : Remboursement à un élu d’une facture pour l’abonnement du compte 
« exchange » de la mairie – Délibération. 

 
2025/04-56 : Clôture de la régie cantine – Délibération. 

 

2025/04-57 : Actualisation des statuts et du règlement intérieur du SMOSS de Thiviers – 
Délibération. 

 
2025/04-58 : Lancement de la procédure de cession d’une portion de chemin rural sis 
au lieu-dit : « Route de la Reille » – Délibération. 

 

2025/04-59 : Validation de la délibération n° 2025/02-29 concernant la modification des 
conditions d’attribution du régime indemnitaire RIFSEEP, après passage au Comité 
Social Territorial – Délibération. 

 
2025/04-60 : Présentation des installations et des agencements nécessaires pour 
l’usage de la guinguette – Délibération. 

 

2025/04-61: Vote des taux d’imposition des taxes directes locales pour l’année 2025 – 
Délibération. 

 
2025/04-62 : Compte Financier Unique Budget Principal (CFU 204) – Délibération. 
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2025/04-63 : Affectation du résultat Budget Principal – Délibération. 
 

2025/04-65 : Budget primitif 2025 Budget Principal – Délibération. 
 

2025/04-66: Compte Financier Unique Budget Annexe (CFU 2024) – Délibération. 
 

2025/04-67 : Affectation du résultat Budget Annexe – Délibération. 
 

2025/04-68 : Budget Primitif 2025 Budget Annexe – Délibération. 
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       SIGNATURES  

 

NOMS SIGNATURE 

Corinne DUCROCQ  

    Evelyne CASTELAIN  

Jean-Marie RUIZ  

Francis VALENTIN  

Dominique JOUSSE  

Christophe ALLARD EXCUSÉ 

Yohan MARECHAL EXCUSÉ (Pouvoir à Corinne DUCROCQ) 

Hélène KOU 
EXCUSÉ (Pouvoir à Christian 

BERTRAND) 

Philippe GALLET  

Kornelius GOUDAPPEL  

Marie-Christine SAUMANDE  

Jean-François THOMASSON  

Christian BERTRAND   

 


